






Mettre en œuvre les actions du PDU 

Fiche action
n°1A

 Pilote de l’action : Rennes Métropole

Polluant(s) visé(s) : 
NO2 / PM

Type d’action : volontariste / intégratrice

Secteur d’émission :
transport

Gains estimatifs ou impacts : baisse globale des émissions du secteur transport de 10 % 
(estimation proportionnelle issue de l’EES du PDU 2020-2030 pour une mise en œuvre 
partielle à l’échéance du PPA en 2027). Évaluable en 2025 lors de l’évaluation à mi-
parcours du PDU en fonction du niveau d’avancement.

• Description  et  contexte  : Le  Plan  de  Déplacement  Urbain  2020-2030  de  Rennes  métropole  fixe  les
objectifs et les actions à mettre en œuvre pour satisfaire les besoins de déplacements des personnes et
des  marchandises,  avec  comme  objectif  de  garantir  la  mobilité  pour  toutes  et  tous  et  de  protéger
l'environnement et la santé publique.

D'un montant d'investissement de 575 millions d'euros sur 10 ans, il se compose de 26 actions avec pour
objectif majeur d'inciter à un fort report modal de la voiture solo vers d'autres moyens de transport, dont
l'un des enjeux majeurs est la diminution des gaz à effet de serre et de la pollution.

Les actions du PDU s'articulent autour de 3 grands axes :

• Renforcer les transports en commun : mise en service de la ligne b du métro, redéploiement de l'offre des
bus vers l'extra-urbain, amélioration de la performance des transports collectifs, investissement dans des
bus propres

• Massifier le covoiturage et développer l'intermodalité : voies réservées, parcs relais, PEM, déploiement
de services (applications et campagnes de communication), étude de faisabilité d'une ZFE logistique et
étude d'opportunité pour une ZFE mobilité

• Développer les mobilités  douces :  création des aménagements du réseau express  vélo et  du schéma
directeur vélos, location de vélos à assistance électrique, Maison du vélo, sécurisation des points noirs de
circulation

• Objectifs  de l'action : Répondre aux besoins  croissants  de mobilité  tout  en réduisant l'impact sur la
qualité de l'air. Evaluer les impacts des actions du PDU en cohérence avec la méthodologie d'évaluation
du 3ème PPA.

• Mise en œuvre :  Mettre en œuvre les actions du PDU. Évaluer le PDU,  à mi-parcours soit en 2025, de
manière concomitante avec l’évaluation à mi parcours du 3ème PPA. Les modalités d’évaluation seront
rendues cohérentes pour harmoniser les méthodes et mieux suivre l’efficacité de l’action publique.



Partenaire(s) Opérateur(s) Cible(s)

DIRO

Conseil départemental 35

 Rennes Métropole Habitants de Rennes 
Métropole et usagers des 
transports

 

Financement Indicateurs de suivi Calendrier

Rennes Métropole : 
575 millions d'euros 
de 2020 à 2030 
(enveloppe PDU)
 

 

Indicateurs relatifs à la 
réalisation des actions du 
PDU

Indicateurs de suivi de la 
qualité de l'air

Réalisation de l’évaluation 
de l’impact des mesures

 2020-2030

évaluation globale en 2025












































































































